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Extrait n°2019-04-04-BU-03 du registre des délibérations
du Bureau métropolitain

---------

Séance du 04 avril 2019
Action foncière - Projet Parc de Loire - Saisine de l’Établissement public foncier local 
interdépartemental Foncier cœur de France - Approbation d’un avenant n° 2 à la convention de 
portage foncier.

[L’an deux mille dix-neuf, le jeudi 04 avril, à 17 heures 45 le Bureau métropolitain dûment convoqué, 
s’est réuni à l’Hôtel de ville d’Orléans, salle TREVISE.

Sous la Présidence de M. Matthieu SCHLESINGER 

Date de la convocation du Bureau : jeudi 28 mars 2019

ETAIENT PRÉSENTS : 

BOIGNY-SUR-BIONNE : M. Jean-Michel BERNIER, 
BOU : Mme Michèle BLANLUET, 
CHANTEAU : M. Jean-Pierre VANNIER,
COMBLEUX : Mme Marie-Claire MASSON, 
MARDIE : M. Christian THOMAS, 
MARIGNY-LES-USAGES : M. Eric ARCHENAULT, 
OLIVET : M. Matthieu SCHLESINGER, 
ORLEANS : M. Charles-Eric LEMAIGNEN, M. Michel MARTIN, M. Philippe LELOUP, Mme Muriel 
CHERADAME, Mme Aude de QUATREBARBES, 
ORMES : M. Alain TOUCHARD, 
SAINT-CYR-EN-VAL : M. Christian BRAUX, 
SAINT-DENIS-EN-VAL : M. Jacques MARTINET, 
SAINT-HILAIRE-SAINT-MESMIN : M. Patrick PINAULT, 
SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE : M. Christophe CHAILLOU, 
SAINT-PRYVE-SAINT-MESMIN : M. Thierry COUSIN, 
SEMOY : M. Laurent BAUDE, 

ETAI(EN)T ABSENT(S) MAIS AVAI(EN)T DONNÉ POUVOIR : 

CHECY : M. Jean-Vincent VALLIES donne pouvoir à  M. Christian THOMAS
INGRE : M. Christian DUMAS donne pouvoir à  M. Christophe CHAILLOU
ORLEANS : M. Olivier CARRE donne pouvoir à  M. Matthieu SCHLESINGER, M. Serge GROUARD 
donne pouvoir à  M. Charles-Eric LEMAIGNEN
SAINT-JEAN-DE-BRAYE : M. Bruno MALINVERNO donne pouvoir à  M. Laurent BAUDE

ETAI(EN)T ABSENT(S) EXCUSÉ(S) : 

LA CHAPELLE-SAINT-MESMIN : M. Nicolas BONNEAU, 
FLEURY-LES-AUBRAIS : Mme Marie-Agnès LINGUET, 
ORLEANS : Mme Muriel SAUVEGRAIN, M. François LAGARDE, M. Philippe PEZET, Mme Béatrice 
BARRUEL, 
SAINT-DENIS-EN-VAL : M. Jérôme RICHARD, 
SAINT-JEAN-LE-BLANC : M. Christian BOIS, 
SARAN : Mme Maryvonne HAUTIN, 

Mme Marie-Claire MASSON remplit les fonctions de Secrétaire de séance.

Nombre de délégués composant l’assemblée .......................................................................33
Nombre de délégués en exercice................................................................................................33
Quorum........................................................................................................................................17
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Séances
Commission aménagement du territoire du 07 mars 2019
Bureau métropolitain du 04 avril 2019

3) Action foncière - Projet Parc de Loire - Saisine de l’Établissement public foncier local 
interdépartemental Foncier cœur de France - Approbation d’un avenant n° 2 à la convention de 
portage foncier. 

M. SCHLESINGER expose :

Par délibération du conseil de communauté du 22 septembre 2011, la Communauté d’agglomération 
a adhéré à l’établissement public foncier local du Loiret (EPFLI depuis), à compter du 1er janvier 2012. 

Le projet « Parc de Loire » avait été identifié en 2012 comme un axe d’intervention de l’EPFLI, dans le 
cadre d’un programme d’actions foncières, aujourd’hui fléché dans son programme pluriannuel.

Le projet d’Agglomération voté le 27 novembre 2014 avait retenu au titre du projet « Loire Trame 
Verte » 2014-2020, l’objectif de maitrise foncière du site. 

Aujourd’hui, c’est 85 ha 18 a 21 ca qu’Orléans Métropole maîtrise sur ce périmètre depuis 1995, ainsi 
que 133 ha 232 a 149 ca portés ou en cours de négociation par l’EPFLI (hors futur avenant), depuis la  
convention de portage signée le 6 décembre 2016.

Le propriétaire du site BECOME (spécialisé dans la fabrication de produits de béton), d’une surface 
d’environ 3 hectares, sis 6 levée des Capucins à Saint-Jean-le-Blanc, cadastré section AB n° 160 (au 
sud de la levée), a annoncé son souhait de vendre son terrain à Orléans Métropole.  

Par ailleurs, le plan guide Parc de Loire approuvé par délibération n°  2018-10-25-COM-20 du conseil 
métropolitain en date du 25 octobre 2018, identifie ce site comme un espace dédié à des installations 
à vocation sportive ou de loisirs. 

Il convient dès lors de maitriser cette parcelle, à savoir terrain et bâtiments industriels et de l’ajouter 
par avenant à la convention de portage en cours. 

Le bureau est donc saisi de cette évolution de la mission à donner à l’EPFLI et de l’avenant à signer à 
la convention de portage. 

A la suite, les négociations seront engagées et reprises par l’EPFLI sur la base des avis de la 
Direction de l’immobilier de l’Etat, Pôle évaluation domaniale, que l’Etablissement Public se chargera 
de demander. 
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Ceci exposé,

Vu le code civil ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-10 ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L 324-1 et suivants ; 

Vu la délibération n° 3224 du conseil de communauté en date du 22 septembre 2011 portant adhésion 
à l’EPFL du Loiret ;

Vu la délibération n° 3886 du conseil de communauté en date du 22 novembre 2012 approuvant le 
programme d’action foncière de la Communauté d’agglomération ; 

Vu la délibération n° 5479 du conseil de communauté en date du 9 juillet 2015, approuvant la saisine 
de l’Etablissement public foncier Local Interdépartemental pour le portage foncier de terrains sur le 
Parc de Loire ; 

Vu la décision n° P 005328 du Président de l’Agglomération d’Orléans en date du 6 décembre 2016 
approuvant la convention de portage foncier pour un ensemble de terrains situés sur la commune de 
Saint-Denis-en-Val ;

Vu la délibération n° 2018-10-25-COM-20 du conseil métropolitain en date du 25 octobre 2018 
approuvant le plan guide du projet Parc de Loire ;

Vu la délibération n° 6373 du conseil métropolitain du 22 juin 2017, donnant délégation au bureau 
pour autoriser la saisine de l’EPFLI pour un projet de portage de biens ;

Vu l’avis favorable de la commune de Saint-Jean-le-Blanc, au regard de l’article L.324-1 du code de 
l’urbanisme ;

Vu l’avis de la commission Aménagement du territoire ; 

Il est demandé au bureau de bien vouloir :

- saisir l’EPFLI pour l’acquisition du site BECOME, sis 6 levée des Capucins à Saint-Jean-le-Blanc, 
parcelle cadastrée section AB n° 160 appartenant à la SA Become ; 

- habiliter l’EPFLI à négocier l’acquisition des biens immobiliers ci-dessus désignés, au vu de l’avis de 
la Direction de l’immobilier de l’Etat, Pôle évaluation domaniale à obtenir et en cas d’accord à un prix 
supérieur après validation par un accord écrit du Président auquel le bureau donne délégation à cet 
effet, autoriser son représentant à signer tous documents et avant-contrats ainsi que l’acte 
authentique qui constatera le transfert de propriété ; 

- autoriser M. le Président ou son représentant à signer l’avenant n° 2 à la convention de portage 
foncier en date 6 décembre 2016, signée alors entre la Communauté d’agglomération Orléans Val de 
Loire et l’EPFLI, intégrant l’acquisition de la parcelle sise à Saint-Jean-le-Blanc, cadastrée section AB 
n° 160 ; 

L’avenant à cette convention ne modifiera pas la durée restante de la convention, soit 8 années à 
compter du 23 décembre 2016. Toutefois, il sera possible de mettre un terme à la convention avant 
cette date, ou de la proroger si cela est nécessaire au vu de l’avancement opérationnel du projet 
« Parc de Loire » ;
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- d’imputer les dépenses correspondantes, une fois la négociation finalisée et au vu de l’avenant qui 
sera alors établi, sur les crédits inscrits au budget principal de l’exercice en cours, section 
investissement, fonction 76, nature 27638, opération VL1P004, code gestionnaire FON.

PJ : - Plan de la parcelle 
- Courrier mentionnant l’avis favorable de la commune de Saint-Jean-Le-Blanc

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait conforme et certification de l'exécution des 
 formalités prévues aux articles L. 2121-10 à L. 2121-25 
 du code général des collectivités territoriales ; le caractère 
 exécutoire prenant effet à compter de la date de l’exécution  
 des formalités prévues à l’article L. 2131-1 du code général    
 des collectivités territoriales.

#signature#

                                                                                                          

Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente délibération (ou le présent arrêté) pendant un délai de deux mois commençant à courir 
à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département pour contrôle de légalité
- date de sa publication et/ou de sa notification
















